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Dossier
de presse

 « BIEN TELETRAVAILLER » LE MANIFESTE DU 

Notre manifeste…

L e télétravail 1, pratique installée depuis plus d’une dizaine d’année mais res-

tée marginale jusqu’à 2020 et le confinement lié à la pandémie COVID-19, 

est désormais devenu pratique courante. Aujourd’hui, 28% des actifs (toutes 

catégories confondues) travaillent chez eux à raison de 2,4 jours en moyenne 

par semaine2. Si ses bénéfices sont avérés3, sa mise en œuvre généralisée et 

contrainte pendant la pandémie a eu des impacts physiologiques, physiques 

et mentaux indéniables sur le style de vie des salariés, ce qui en fait un véritable 

enjeu de santé publique.
Pour l’Institut Danone « Think & do tank » qui opère à l’interface entre l’alimen-

tation et la santé, il est primordial d’appréhender ce sujet de société au travers 

du double prisme de l’alimentation et du style de vie. L’Institut Danone en a 

fait le sujet de sa première journée prospective en 2022, une occasion de croiser 

des regards sur le sujet et de réfléchir collectivement à des solutions et recom-

mandations.
L’Institut Danone restitue ce travail sous la forme d’un manifeste du « Bien té-

létravailler4 », qui propose des recommandations concrètes pour mettre en 

place les conditions d’un télétravail pleinement satisfaisant pour tous.

  
   1   Télétravail : « toute forme d’organisation du travail dans laquelle un travail qui aurait également pu être exécuté dans les locaux de 

l’employeur est effectué par un salarié hors de ces locaux, de façon volontaire en utilisant les technologies de l’information et de la 

communication ». L. 1222-9 du Code du travail français.

2   Enquête Trendshaker réalisée en mars 2023, par C-Ways. 

3  Réduction des déplacements et des émissions de CO2, flexibilité de l’organisation de travail, gain de temps…

4  Il s’appuie sur une enquête réalisée auprès de 621 salariés volontaires de Danone. Il est complété par un rapport d’arguments.
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Source : Malakoff Humanis (2021)

Source : Enquête BVA pour Sodexo (2023)

des salariés 
télétravaillent 

38 %
des entreprises 

le proposent 

à leurs salariés 

47 %

+8 points vs 2019 

Source : Malakoff Humanis (2021) 

et Trendshaker (mars 2023, C-Ways)
Source : Malakoff Humanis

(2021)

vs fin 2019 

2,4 à 3,6

Les entreprises 

qui ont recours 

au télétravail l’utilisent 

en moyenne 

des dirigeants 

souhaitent continuer 

à développer 
la pratique 

dans leur entreprise 

jours par 
semaine 

1,6 jours par 
semaine 

77 % 

82 % des télétravailleurs 
des travailleurs 

84 % 

Source : ADEME (2023)

Source : CGDD France Stratégie, SGPI (2022), Évaluation socio-économique des effets de santé des projets d’investissement public.

* : coût social de mortalité, coût des pertes de bien-être liées à la maladie, et dépenses de soins.

de déplacements

par rapport 

à un jour passé 

sur le lieu de travail 
Le coût évité* par personne 

inactive qui deviendrait 

définitivement active serait de

-69 % 
x 1,2 à 2,9 

840 € 

140 milliards € /an 

La pause déjeuner 

un vrai moment 

de déconnexion pour 44 % 
35 % 

pratique une 

autre activité 

sur ce moment 

de la mi-journée

/an pour une personne 

âgée de 20 à 39 ans/an pour une 
personne âgée 

de 40 à 74 ans

23 275 €  

Les inactifs ont 

un risque 
plus élevé de 

développer :

 diabète, AVC, maladie 

neurodégénérative, 

coronarienne, … 

Le coût social 

de l’inactivité 
physique 

en France peut 

être estimé à 

	Le	télétravail	redéfinit	le	cadre	et	les	habitudes	

de travailIl se généralise 

Mais il accentue la sédentarité et ses conséquences

Il fait évoluer la pause déjeuner 

38 %
18 %

des salariés 
en télétravail

des salariés 
sur site

Une pause 
déjeunerplus courte 

à la maison

Des repas moins diversifiés 

–	de	20	min

 lorsqu’ils sont en télétravail

par rapport aux journées sur site

des répondants 

consomment	moins	

de	composantes*

40 %
*composante = entrée, plat, fromage, dessert

72 %
12 %

aubureau

entélétravail

Un déjeuner pris plus souvent seul

pour

et pour

C’est dans ce sens que vont les conclusions  

de l’enquête Institut Danone x CRÉDOC  

réalisée en 2022

Enquête sur les comportements de salariés qui pratiquent 

le télétravail publiée dans Objectif Alimentation N°11,  

la revue de l’Institut Danone.

L’enquête interroge sur l’alimentation en télétravail et 

sur site ainsi que sur le style de vie.

Les résultats s’appuient sur 621 répondants dont 503 

avaient déjeuné, à la fois sur la dernière journée  

télétravaillée et sur la dernière journée passée sur site.

Source : https://institutdanone.org/objectif-alimentation/objectif-alimentation-n11-mars-2023/

Un bouleversement de la commensalité autour du repas

Réduction de la diversité du repas 

Une organisation du temps de repas modifiée 
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38 %
18 %

des salariés 

en télétravaildes salariés 

sur site

Une pause 
déjeuner

plus courte 
à la maison

Des repas moins diversifiés 

– de 20 min

 lorsqu’ils sont en télétravail

par rapport aux journées sur site

des répondants 

consomment moins 

de composantes*

40 %
*composante = entrée, plat, fromage, dessert

72 %
12 %

aubureau

entélétravail

Un déjeuner pris plus souvent seul

pour
et pour

C’est dans ce sens que vont les conclusions  

de l’enquête Institut Danone x CRÉDOC  

réalisée en 2022

Enquête sur les comportements de salariés qui pratiquent 

le télétravail publiée dans Objectif Alimentation N°11,  

la revue de l’Institut Danone.

L’enquête interroge sur l’alimentation en télétravail et 

sur site ainsi que sur le style de vie.

Les résultats s’appuient sur 621 répondants dont 503 

avaient déjeuné, à la fois sur la dernière journée  

télétravaillée et sur la dernière journée passée sur site.

Source : https://institutdanone.org/objectif-alimentation/objectif-alimentation-n11-mars-2023/

Un bouleversement de la commensalité autour du repas

Réduction de la diversité du repas Une organisation du temps de repas modifiée 
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3 axes  1    Mieux mesurer pour mieux connaître 

 2    Mieux informer pour mieux agir  

 3    Mieux accompagner pour mieux télétravailler   

L’Institut Danone propose 

des recom
m

andations en 

Le m
anifeste du 

«Bien télétravailler» 

s’appuie sur 

5 convictions

 1   Le télétravail doit être accompagné sur le long terme ;

 2   Si le télétravail présente des bénéfices reconnus, il 

impacte également la santé physiologique, physique 

et mentale des salariés ; 

 3   Les conséquences du télétravail sur la santé, positives 

ou négatives, doivent être clairement identifiées ;

 
 4   L’approche préventive est la plus efficace et la plus 

économe pour favoriser les bienfaits et lutter contre 

l’impact du télétravail sur la santé ;

 
 5   L’ensemble des acteurs publics et privés 5 doit être 

impliqué et mobilisé pour que la démarche soit pleine

ment efficace.

  

   

 5  Instituts de recherche, pouvoirs publics, organismes spécialisés, entreprises, fondations, associations, individus…
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Depuis sa création, l’Institut Danone n’a cessé 
d’évoluer pour comprendre et répondre aux 

enjeux de société autour de la santé et de l’alimen-
tation. Pour mener à bien sa mission actuelle « im-
pacter positivement les comportements qui sont 
favorables à la santé », l’Institut Danone a placé la 
prospective au cœur de son action en se saisissant 
des sujets d’avenir en santé avec comme objectifs 
de 1/ Contribuer à une meilleure compréhension 
de leurs impacts et à la sensibilisation des Fran-
çais aux bonnes pratiques qui permettent de pré-
server leur santé via une l’alimentation et un style 
de vie durables et 2/ Faire bouger les lignes tant 
du côté des acteurs de la santé publique que de 
celui de la société. 
C’est dans cette perspective que l’Institut Da-
none a créé le cycle des Journées prospectives 
pour incarner sa mission d’anticipation des 
grands enjeux de santé en lien avec l’alimenta-
tion pour agir concrètement sur une meilleure 
prise en compte dans la société. Ces rendez-vous 
sont l’occasion de promouvoir des travaux de re-
cherche pluridisciplinaires, de réfléchir collecti-
vement en associant des points de vue différents 
et complémentaires, et d’élaborer des recom-
mandations qui peuvent être proposées pour 
sensibiliser la société et encourager des change-
ments de pratiques. 

Préambule

Pour sa première Journée prospective, l’Insti-
tut Danone porte le sujet de l’impact du télé-
travail sur la santé dans le débat public. Le té-
létravail, l’un des grands bouleversements post 
pandémie, a entrainé un changement majeur 
et durable des habitudes de travail, avec pas 
moins d’un salarié sur trois qui a télétravaillé 
en 2021 (1). 

Parce que ces changements sont appelés à 
durer, il est primordial de se saisir de ce sujet, 
et d’identifier plus précisément l’impact de ces 
changements de comportements sur la san-
té de celles et ceux qui le pratiquent et de le 
considérer comme un véritable enjeu de santé 
publique. C’est ce que l’Institut Danone a fait 
en abordant le sujet par un angle nouveau, 
l’alimentation à laquelle il convient d’associer 
la sédentarité.

La présence de Madame Sandrine Josso, dié-
téticienne, députée de Loire-Atlantique et 
membre de la Commission des Affaires So-
ciales de l’Assemblée Nationale (2) à la pre-
mière Journée prospective de l’Institut Danone 
le 13 décembre 2022 atteste de la nécessité de 
s’emparer de ce sujet et des enjeux de santé 
publique qui sont associés. 

Ce rapport d’arguments, présenté par l’Institut Danone recense les éléments analysés dans des 
études d’envergure et publications existant sur le rapport santé-télétravail (avant et pendant la 
pandémie). Constat est fait que les études portant sur la question alimentaire en télétravail, 
sont sous-représentées voire inexistantes. Ce rapport d’arguments vient en appui du 
« Manifeste du Bien télétravailler » que l’Institut Danone a publié et remis aux pouvoirs publics.



Rapport d’arguments : télétravail, alimentation, style de vie et santéInstitut Danone - Septembre 2023 4

Au sommaire

Télétravail : de quoi parle-t-on ?

 A.  Les impacts positifs potentiels et avérés 

du télétravail sur la santé

B.  Les risques potentiels et avérés  

du télétravail sur la santé

  B. 1  Troubles physiques et métaboliques

  B.2  Risques psychosociaux

  B.3  Les populations à risques

C. Le coût des risques 

Conclusion
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Télétravail : « toute forme d’organisation du travail dans laquelle un travail qui aurait également 
pu être exécuté dans les locaux de l’employeur est effectué par un salarié hors de ces locaux, 
de façon volontaire en utilisant les technologies de l’information et de la communication ». 
L.  1222-9 du Code du travail français (3).

  Si la notion de télétravail est apparue dès les an-
nées 1950 aux Etats Unis (4), cette pratique en-
tendue dans sa forme contemporaine (alliant 
technologie de la communication et travail 
hors les murs), est restée jusqu’à récemment 
marginale. En effet, la pratique du télétravail 
(régulier et occasionnel) était de 7,2% chez les 
salariés en 2017 (voir encadré étude SUMER 
DARES).

  Jusqu’en 2017, d’un point de vue réglemen-
taire, le télétravail devait être volontaire, régulier 
et mis en place dans le cadre du contrat (1) de 

travail ou d’un avenant à celui-ci. L’ordonnance 
du 22 septembre 2017 étend le champ du télé-
travail à une pratique occasionnelle et, en l’ab-
sence d’accord collectif ou de charte d’entre-
prise, assouplit sa mise en œuvre (5).

  La pandémie a fait basculer les pratiques de 
té lé travail : 41% des salariés ont télétravaillé 
durant le confinement. Ce pourcentage, s’il 
s’est réduit depuis, reste néanmoins à un ni-
veau plus élevé qu’auparavant avec 31% des 
salariés (1) (qui pratiquent entre 2,4 et 3,6 j en 
moyenne – selon les études1).

Télétravail : de quoi parle-t-on ?

Les quatre grandes catégories de télétravail (7) :

1.   Le télétravail au domicile à temps plein ou permanent,

2.  Le télétravail au domicile en alternance, pendulaire ou à temps partiel (le salarié effectue au moins une jour-
née de télétravail par semaine exclusivement au domicile),

3.  Le télétravail nomade ou mobile (le travail implique des déplacements professionnels et le télétravailleur com-
bine différents lieux de travail),

4.  Le télétravail dans des tiers-lieux dédiés, c’est-à-dire en télé́-centre, bureau satellite ou espaces de coworking 
(le travail est effectué́  dans des locaux consacrés au travail, situés hors de l’entreprise et en principe à proximité́  
du lieu d’habitation du salarié).

Selon l’enquête Sumer 2017 de la Dares (8), qui fait état des dernières données statistiques disponibles 
avant la crise sanitaire, 3 % des salariés disaient pratiquer le télétravail de manière régulière (au moins 1 jour par 
semaine). 

Chez les cadres, ce taux était de 11 % (les cadres représentaient 61 % des télétravailleurs alors qu’ils ne représen-
taient que 17 % des salariés). 

Parmi les télétravailleurs réguliers de 2017 : 45 % le pratiquaient 1 jour par semaine, 26 % 2 jours par semaine  
et 29 % 3 jours par semaine ou plus. 

La pratique occasionnelle du télétravail concernait 4,2 % des salariés (15 % chez les cadres). La part du télétravail 
régulier était à peu près semblable dans le secteur privé et dans la fonction publique.

     
1   Baromètre Malakoff Médéric précédemment cité et TRENDSHAKER, l’étude des tendances de consommation par C-Ways - C Ways (Mars 2023), communication Pascale HEBEL
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Dans un contexte où le télétravail  

n’est plus imposé et permanent mais,  

en général, choisi et alterné,  

quels sont les impacts tant positifs que négatifs, 

réels que potentiels sur la santé* des salariés  

et sur leur entourage que nous pouvons 

anticiper et quels en sont les coûts  

induits sur le moyen et long terme  

pour la société ?

  Lors du premier confinement, la mise au télé-
travail a été imposée sur injonction gouverne-
mentale « sans anticipation, sans réglementa-
tion, sans aménagement des postes de travail, 
sans réflexion sur l’accompagnement, ni sur le 
coût du télétravail pour les salariés » (6).

  Combinée à la crise sanitaire, la pratique im-
posée du télétravail a eu des impacts majeurs 
sur la santé des salariés :

 -  La question de la santé au travail est deve-
nue la troisième difficulté rencontrée par 
les salariés en 2021 derrière le logement et le 
budget (9). 

 -  Les difficultés liées à la santé dont les prin-
cipales manifestations seraient le stress et le 
burn-out, auraient doublé en 2021. La crise 
sanitaire et ses conséquences sur la vie des 
salariés – dont la généralisation du travail à 
distance – représenteraient les principaux 
fac teurs de la montée de ce phénomène (10). 

 -  L’Agence européenne pour la sécurité et la 
santé au travail considère que le télétravail a, 
en 2021, accru le risque de voir les salariés dé-
velopper des problèmes de santé mentale, 
ainsi que des troubles musculo-squeletti-
ques (11) (12). 

* Entendue comme « un état de complet bien-être  
physique, mental et social »
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Nombreux sont ceux qui s’accordent sur les impacts positifs potentiels ou réels du télétravail. Selon 
une étude de Malakoff Humanis de 2021 précédemment citée, les salariés eux-mêmes attribuent 
même une note générale de satisfaction de 7,2/10 au télétravail.

L’INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité pour la prévention des accidents du travail 
et des maladies professionnelles) considère d’ailleurs que le télétravail permet, d’une part, aux sa-
lariés de répondre à leurs aspirations grâce à « une diminution des temps de transports (13), la 
conciliation vie professionnelle/vie personnelle, une plus grande autonomie, un environnement 
plus calme favorisant la concentration » et, d’autre part, à celles des entreprises grâce à la « flexi-
bilité, l’optimisation de l’espace de travail, la continuité de service en cas de crise ou d’évènement 
imprévu… ». 

Emilie Vayre dans une revue de la littérature publiée en 2019 (7), recense les incidences du télétra-
vail dans sa forme contemporaine sur les salariés et leur entourage dans le domaine professionnel, 
familial et social. Nous reprenons ci-dessous, enrichis du baromètre Malakoff Médéric de 2021 (1), 
les principaux impacts potentiels positifs du télétravail sur la santé des salariés. Cette liste non 
exhaustive et non chiffrée nécessiterait d’être enrichie et approfondie par des recherches dé-
diées, car des études récentes analysant ces impacts positifs réels de façon quantitative et 
détaillée sont lacunaires. 

A.   Les impacts positifs potentiels et avérés  
du télétravail sur la santé

Télétravail et condition physique

  Plus de facilité à sortir ou à changer de position à son bureau

  Possibilité de choisir ce que l’on mange et de se cuisiner des plats frais

  Grâce notamment au temps gagné dans les transports :

.  Plus de temps et d’opportunités pour pratiquer des activités physiques

.  Plus de temps pour le sommeil 

Conditions de travail et santé mentale

   Diminution

 

  Plus de flexibilité, de temps pour soi

  Meilleure articulation vie personnelle et professionnelle

  Plus grande autonomie, meilleure gestion du temps de travail et satisfaction professionnelle

  Réduction du taux de départ, du taux d’absentéisme preuve d’un plus grand bien-être

Ce qui accroît :

. des interruptions de l’activité professionnelle et du stress associé

. des distractions

. du temps de repos nécessaire pour récupérer après le travail

. la concentration

. la créativité

. l’innovation

. la productivité
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S’il présente de nombreux avantages, le télétravail peut, cependant, selon ses conditions de mise 
en œuvre, présenter des risques professionnels importants. 
Le télétravail nécessite la mise en place de nombreux aménagements : aménagements du lieu de 
travail, aménagement des technologies utilisées, réorganisation du collectif de travail et des pro-
cédures, aménagement du temps de travail… Or, si ces aménagements ne sont pas correctement 
anticipés et accompagnés, des impacts négatifs importants sur la santé sont susceptibles d’appa-
raître et de s’installer durablement (14).

B.   Les risques potentiels et avérés 
du télétravail sur la santé

B.1 Troubles physiques et métaboliques
Les conditions dans lesquelles le télétravail s’exerce ont des impacts directs sur la santé phy-
sique. L’INRS (3) a listé un certain nombre d’entre elles dans le cadre de son dossier « Télétravail, 
risques et effets sur la santé », que nous complétons ici :

  Aménagement du poste de travail informatique inadapté (petit écran, absence de clavier et 
de souris déportés, travail réalisé hors bureau ou sans siège prévu pour cet usage) générant de 
potentielles contraintes posturales au niveau des membres supérieurs et du rachis ».

  Augmentation de la sédentarité. La sédentarité est définie comme une « situation d’éveil ca-
ractérisée par une dépense énergétique proche de la dépense énergétique de repos en position 
assise ou allongée » (15). La sédentarité correspond ainsi au temps passé en position assise ou 
allongée dans la journée, hors temps de sommeil ; que ce soit sur le lieu de travail ou à l’école, lors 
des déplacements en transports motorisés, ou lors des loisirs, notamment devant les écrans. L’on 
peut donc être physiquement actif, mais sédentaire (16). Le télétravail à domicile peut conduire 
à diminuer les déplacements à pied quotidiens en supprimant les trajets vers le lieu de travail ou 
les déplacements à l’intérieur de l’entreprise et amène à rester assis plus longtemps devant son 
écran. Pour rappel, selon l’ONAPS (Observatoire National de l’Activité Physique et de la Sédenta-
rité), pendant le premier confinement, 25% des adultes ont augmenté leur temps passé assis, et 
41% ont augmenté leur temps passé devant les écrans (17).

  Diminution de l’activité physique. L’activité physique est définie comme « tout mouvement cor-
porel produit par la contraction des muscles squelettiques entrainant une dépense énergétique 
supérieure à celle de repos » (18). Elle est caractérisée par sa durée, son intensité, sa fréquence et 
sa modalité de pratique et peut être effectuée dans le cadre des loisirs, sur le lieu de travail, pour 
se déplacer ou lors des activités de la vie domestique. Pour la population professionnellement 
active, il est important de prendre en considération le niveau d’activité physique et de séden-
tarité au travail comme déterminants de la santé. L’ère numérique a majoré le temps de travail 
en position assise, avec des conséquences médicales qui sont devenues un enjeu de première 
importance (19). Pourtant le milieu professionnel reste une option stratégique pour promouvoir 
l’activité physique (20).

Selon le dernier avis de l’ANSES (21), 95 % de la population est exposée à un risque de détérioration 
de la santé par manque d’activité physique et/ou un trop long temps passé assis. Ces risques sont 
majorés lorsque le manque d’activité physique et l’excès de sédentarité sont cumulés. Les femmes sont 
plus exposées à un manque d’activité physique : 70 % d’entre elles sont en deçà de tous les niveaux 
d’activité identifiés pour être en bonne santé, contre 42 % des hommes.
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  Usage intensif de l’écran. Par rapport au travail au bureau, le télétravail accroit le temps passé 
devant l’ordinateur. S’il n’a pas été démontré que le travail informatisé pouvait engendrer des 
pathologies visuelles, il n’en demeure pas moins que travailler devant un écran de façon prolon-
gée et ininterrompue peut entraîner une fatigue visuelle (22).

  Evolutions des comportements alimentaires. A l’inverse de la sédentarité, des troubles mus-
culo-squelettiques, ou de la santé mentale, le télétravail n’a pas (ou peu) été considéré sous 
l’angle de l’alimentation. L’enquête menée en 2022 par le CRÉDOC pour l’Institut Danone a 
apporté quelques faits sur une population de salariés volontaires qui pratiquent le travail sur 
site et le télétravail (23). Plus récemment, BVA, pour Sodexo, a mené une enquête à propos de « 
Télétravail et pause déjeuner (24) ». Un changement des comportements alimentaires a pu être 
observé en télétravail : - Réduction voire disparition de la pause déjeuner

 - Grignotage tout au long de la journée
 -  Baisse en diversité et qualité alimentaire
 -  Commande et retrait express plutôt que fait-maison

Ces pratiques et comportements inadaptés contribuent à accroître les risques d’atteintes à la santé 
physique : pathologies cardiovasculaires (hypertension artérielle, insuffisance cardiaque…), troubles 
métaboliques (diabète de type 2), surpoids/obésité, cancers (colon, poumon, utérus…), douleurs 
oculaires, maux de tête ou troubles musculo-squelettiques (25). L’étude de Fellowes Brands datée 
de 2021 apporte une quantification de ces troubles physiques éprouvés par les salariés : fatigue ocu-
laire (41%), douleurs au dos (39 %), maux de tête (31 %), raideurs dans la nuque (22 %) (26).

Entre mars 2020 et janvier 2021, les télétravailleurs éprouvaient plus souvent de nouvelles douleurs 
que l’ensemble des salariés, et leurs douleurs étaient à la fois plus fréquentes et plus fortes  (27). 
Qu’en est-il 2 ans après ? 

B.2 Risques psychosociaux
A ces risques physiques, s’ajoutent des risques psychosociaux (RPS). Les RPS sont définis par 
l’INRS (28). Ils correspondent à des situations de travail où sont présents, combinés ou non :

  du stress : déséquilibre entre la perception qu’une personne a des contraintes de son environ-
nement de travail et la perception qu’elle a de ses propres ressources pour y faire face ;

  des violences internes commises au sein de l’entreprise par des salariés : harcèlement moral 
ou sexuel, conflits exacerbés entre des personnes ou entre des équipes ;

  des violences externes commises sur des salariés par des personnes externes à l’entreprise 
(insultes, menaces, agressions…).

Les RPS ont des origines communes (surcharge de travail, manque de clarté dans le partage des 
tâches, modes de management…) et peuvent interagir entre eux : ainsi le stress au travail peut 
favoriser l’apparition de violences entre les salariés qui, à leur tour, augmentent le stress dans l’en-
treprise. L’exposition à ces situations de travail peut avoir des conséquences sur la santé mentale 
des salariés, notamment en termes de troubles anxiodépressifs, d’épuisement professionnel, voire 
de suicide. Les causes sont multiples. Nous en avons mis quelques-unes en exergue page suivante.
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   Augmentation de la charge de travail et enchaînement de longues journées de travail. 
Le télétravail réduisant les déplacements domicile-travail et permettant une organisation pro-
fessionnelle plus flexible, les télétravailleurs auraient tendance, d’une part, à allouer le temps 
qu’ils consacraient au préalable aux trajets à leurs activités professionnelles et, d’autre part, à 
accroître leur temps de travail hebdomadaire (7). Une augmentation de l’activité profession-
nelle mais aussi une réduction des temps de pause et des activités personnelles ou sociales qui 
risque de laisser le travail absorber « tous les temps de la vie » (30). 

Ainsi, 40 % des managers ont vu leurs temps et charge de travail augmenter (enquête UGICT-
CGT) (31).

Pour certains auteurs (7), les résultats observés quant au gain dit de productivité, d’efficacité, de 
qualité du travail chez les télétravailleurs seraient dus en réalité à une intensification et une densi-
fication du temps de travail. 

Dans tous les cas, cette augmentation du temps de travail a des répercussions directes sur le stress 
et l’hyperconnexion :

 -  Stress / burn-out augmenté (32) ;

 -  35 % des télétravailleurs se plaignent d’une anxiété inhabituelle et près de la moitié de douleurs 
physiques (31) ;

 -   Fin 2021, 85 % des salariés pensent que le télétravail aura un impact négatif sur leur évolution 
de carrière (33), tandis que 32 % des dirigeants craignent l’apparition d’un « biais de proximité́  » 
chez les managers selon le lieu où leurs collaborateurs travaillent (34). Selon une étude Odoxa de 
mars 2021, 60% des 18-24 ans affirment être moins efficaces en travail à distance (35) ;

 -   Ainsi, 45 % des télétravailleurs ont du mal à se déconnecter du travail (1). 

Cet accroissement du temps de travail s’explique, selon Kelliher et Anderson (36), par la théorie de 
l’échange social : dans de nombreuses entreprises, le télétravail étant considéré comme un privi-
lège, auquel tout le monde n’a pas accès, les télétravailleurs se sentiraient redevables envers leur 
organisation et fourniraient davantage d’efforts pour s’acquitter de leur dette. Avec la généralisa-
tion du télétravail, cet allongement du temps de travail ne peut plus être expliqué selon la théorie 
de l’échange social et il semblerait que ce soit de plus en plus pour des raisons d’addiction (au 
travail et aux écrans). 

    Isolement et sentiment de solitude. Manque de soutien face au travail et aux problèmes éven-
tuels, érosion des moments de convivialité, perte du sentiment d’appartenance et complexifi-
cation des interactions sociales nécessaires à la réalisation du travail, toutes ces situations parti-
cipent à façonner un véritable sentiment d’isolement du salarié vis-à-vis du collectif. 

Les 6 catégories de risques psychosociaux selon l’INRS (29) :

1.   Intensité et temps de travail (surcharge de travail, existence d’objectifs irréalistes ou flous, longues journées 
de travail, instructions contradictoires, travail en horaires atypiques, imprévisibilité des horaires de travail…)

2.   Exigences émotionnelles (tensions avec le public, contact avec la souffrance ou la détresse humaine, exigence 
de devoir cacher ses émotions…)

3.     Manque d’autonomie (faibles mar ges de manœuvre pour faire son travail, rythme de travail imposé, ne pas 
pouvoir développer ses compétences, ne pas participer aux décisions…)

4.     Rapports sociaux au travail dégradés (relations conflictuelles avec les collègues ou avec la hiérarchie, aucune 
perspective de carrière, déficit de reconnaissance…)

5.     Conflits de valeurs (ne pas être fier de son travail, ne pas pouvoir faire un travail de qualité…)
4.     Insécurité de la situation de travail (peur de perdre son emploi, non maintien du niveau de salaire, contrat de travail 

précaire, restructuration, incertitudes sur l’avenir de son métier…)

Les catégories 1 et 4 sont celles qui sont le plus impactées par le télétravail.
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Ce sentiment d’isolement et de solitude peut conduire à des états dépressifs et au développement 
des addictions (travail, écrans, alcool, drogues…) : « Les périodes d’isolement, notamment lors de la 
pratique du télétravail, semblent favoriser les pratiques addictives (37) (38) ».

L’INRS pointe également les enjeux :
 -  d’accès plus complexe aux informations et les problèmes techniques lors de l’utilisation des ou-

tils numériques ;
 -   de contrôle et d’actions de reporting du travail à distance excessifs ;
 -  du questionnement sur le sens du travail ;
 -  de la porosité entre la sphère professionnelle et la sphère privée.
Ces effets sur les salariés ont potentiellement des impacts néfastes pour l’entourage qu’il serait 
intéressant de mesurer. 

B.3 Les populations à risques
Toutes les populations ne sont pas égales face à ces risques. Plus particulièrement : 

   les femmes avec le renforcement de l’assignation aux tâches ménagères (39) ;

  les jeunes qui débutent dans le métier et ne sont pas armés pour être aussi autonomes (40) (41) ;

  les managers qui, si mal formés se laissent déborder par cette casquette hybride de manager 
semi-distanciel tout en devant faire face à leur propre gestion du télétravail (42).

Une étude de l’Association Nationale des DRH « Le futur du travail vu par les DRH » publiée en 
mars 2022, révèle que 93 % des DRH constatent des évolutions dans le rôle du manager et 70 % 
priorisent le soutien aux managers comme facteur clé́  de succès pour mettre en place un mode 
de travail hybride (43). 

C.   Le coût des risques 

Ces risques pesant sur la santé tant physique que psychique ont des coûts pour la société. Selon 
le groupe de travail « Évaluation socio-économique des effets de santé des projets d’investisse-
ment public » du Commissariat Général au Développement Durable, avec France Stratégie et le 
Secrétariat Général pour l’Investissement (2022), les pathologies associées à l’inactivité physique 
coûtent entre 20 000 € et 200 000 € (44). En ce qui concerne la santé physique, le coût total de 
l’inactivité physique est évalué à 140 milliards d’€ et celui de la sédentarité à 1 milliard d’€. Plus spé-
cifiquement, le coût social évité par personne inactive qui deviendrait active serait de 840 € (entre 
20 et 39 ans) et 23 275 € (entre 40 et 74 ans). Ce coût est majoritairement lié au coût social de la 
mortalité, auquel s’ajoute le coût des pertes de bien-être et les dépenses de soin. 

Dans le cadre de la Stratégie Nationale Sport Santé, le ministère des sports a publié un rapport 
sur l’évaluation des impacts socio-économiques du sport-santé en France en 2022 (45). L’analyse 
montre que la lutte contre la sédentarité, la promotion de l’activité physique et le déploiement de 
programmes d’activités physiques à visée thérapeutique peuvent permettre d’importantes écono-
mies de santé.
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Conclusion
Le télétravail, pratique désormais largement répandue en France, présente des avantages et des 
risques, mais est également porteur d’opportunités. Pour maximiser les premiers et minimiser 
les seconds, il doit être bien encadré, suivi, accompagné en suivant des principes directeurs clairs, 
comme le formule la Fondation Jean Jaurès, « le télétravail n’est ni l’enfer ni le paradis et ne mérite 
ni emballement excessif, ni dénigrement dogmatique. Il est comme toute organisation du travail 
et comme toute évolution, à réguler, à ajuster, à interroger » (47). 

En effet, tout repose sur les conditions dans lesquelles le télétravail est pratiqué (nombre de journées 
télétravaillés versus travaillées sur site, aménagement du poste de travail, organisation du collectif 
de travail, habitudes alimentaires, organisation du temps de travail, droit à la déconnexion…) (48).

La mise en place des conditions adéquates pour que cette pratique, vouée à perdurer, développe 
pleinement tous ses avantages sans peser sur la santé de chacun, est un chantier collectif qui 
concerne à la fois les acteurs publics et privés, et les institutions. Dans son rapport de juillet 2023, 
Santé Publique France (49) dresse le panorama des effets d’interventions visant à réduire la séden-
tarité dans le cadre professionnel afin d’encourager les employeurs et décisionnaires à impulser et 
mettre en place des actions contre la sédentarité.

Quant aux salariés souhaitant pratiquer le télétravail, ils doivent également être acteurs de ce su-
jet, en ayant conscience des risques auxquels ils pourraient s’exposer du fait de leur choix, s’ils 
n’adoptent pas de bonnes pratiques. 

Mieux accompagner pour mieux télétravailler nécessite de mieux informer pour mieux agir. 
L’action passe par la connaissance et les données. Si le télétravail intéresse le monde la re-
cherche au sens large, des études robustes et d’envergures font défaut pour connaitre les 
impacts sur la santé sur le long terme et les coûts associés.

Pour l’Institut Danone, accompagner les salariés dans la pratique du télétravail doit être une prio-
rité des pouvoirs publics. L’Institut Danone restitue son travail de réflexion collective sous la forme 
d’un «Manifeste du bien télétravailler », qui propose des recommandations concrètes pour mettre 
en place les conditions d’un télétravail pleinement satisfaisant pour tous. Ce manifeste s’appuie sur 
ce rapport d’arguments collectés lors de sa première Journée prospective sur l’impact du télétra-
vail, sur l’alimentation, le style de vie et la santé (50).

Dans le cadre du plan d’action mondial de promotion de l’activité physique 2018-2030, l’Organisa-
tion Mondiale de la Santé a commandité une étude pour estimer le nombre de nouveaux cas de 
maladies non transmissibles évitables qui sont attribuables à l’inactivité physique ainsi que l’éva-
luation des coûts associés pour les systèmes de santé (46). Les données françaises montrent que 
si rien n’est fait pour améliorer le niveau d’activité physique de la population dans cette dé-
cennie, plus de 6 millions de nouveaux cas de maladies auront été développés, dont environ 
2,8 millions cas de dépression, 2,8 millions de cas d’hypertension, 137 mille cas de maladies coro-
nariennes, 76 mille cas de cancers, 70 mille cas de diabète de type 2 et 47 mille cas d’accidents 
vasculaires cérébraux. En prenant en compte l’inflation, le coût direct associé à ces maladies été 
estimé à plus de 10 milliards d’€ pour l’Assurance Maladie entre 2020 et 2030. 

Auxquels s’ajoutent les coûts associés aux risques psychosociaux, aux troubles musculo-squeletti-
ques et ceux liés à une alimentation inadaptée et qui ne sont, à ce jour, pas évalués.
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